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Le 29 février 2008 
 
Énergie NB maintient son engagement à limiter l’augmentation des tarifs en 2008-2009 à trois pour cent  
 
Fredericton – Conformément à son engagement de l’année passée, la Corporation de distribution et service à la 
clientèle Énergie NB limitera son augmentation des tarifs à trois pour cent en 2008-2009. En raison de l’exigence 
réglementaire, qui stipule que l’entreprise doit donner un préavis de 30 jours, Énergie NB a prévenu la 
Commission de l’énergie et des services publics aujourd’hui qu’elle a l’intention d’implanter une augmentation 
des tarifs globale de trois pour cent, en vigueur le 1er avril 2008. Ce qui représentera environ 1 $/semaine pour le 
client résidentiel moyen.  
 
«Je suis surtout content que nous ayons réussi à limiter l’augmentation au niveau prévu de l’inflation, grâce à de 
nos efforts continus pour trouver des solutions rentables pour les citoyens du Nouveau-Brunswick, malgré la 
montée en flèche des prix mondiaux des combustibles», souligne David Hay, le PDG d’Énergie NB. 
 
Depuis quelques années, Énergie NB exploite un service de commercialisation, ouvert en permanence, pour gérer 
ses coûts du combustible. Dans le but de consommer aussi peu d’électricité dispendieuse produite à partir du 
mazout que possible, l’entreprise achète de l’énergie moins chère de l’extérieur quand elle le peut. Énergie NB 
continue aussi à acheter du combustible et des devises sur une base anticipée afin d’établir des tarifs stables et 
prévisibles pour les citoyens du Nouveau-Brunswick. 
 
De plus, Énergie NB remet à neuf la centrale de Point Lepreau afin de continuer à s’approvisionner à partir d’une 
source fiable produite par un combustible dont le coût n’est pas lié au prix changeant du mazout lourd. 
 
«Grâce à la remise à neuf de Point Lepreau, nos concitoyens auront une solution de rechange protégée, stable et à 
long terme à l’électricité dispendieuse produite à partir du mazout, souligne Hay. Notre équipe s’efforce 
d’exécuter ce projet unique dans le respect des délais et du budget pour les gens du Nouveau-Brunswick.» 
 
Énergie NB exploite un des parcs de production les plus diversifiés en Amérique du Nord, avec des centrales 
hydroélectriques, au charbon et au mazout en plus de la centrale nucléaire. Les autres efforts de diversification de 
l’entreprise comprennent l’énergie éolienne. Énergie NB a récemment signé plusieurs contrats pour ajouter des 
centrales éoliennes au parc d’ici 2010. Cette ressource renouvelable est avantageuse du point de vue de 
l’environnement aussi bien qu’économique. En effet, les coûts de production de l’énergie éolienne sont moindres 
que ceux de l’énergie produite à partir du mazout. 
 
En plus de ses efforts pour trouver des sources de combustible peu dispendieuses, Énergie NB travaille avec 
Efficacité Nouveau-Brunswick pour aider les clients à réduire leur consommation d’énergie au moyen des 
démarches d’efficacité énergétique. 
 
Énergie NB a pour objectif de maintenir les coûts de l’électricité aussi bas que possible. S’il n’y a pas d’imprévus, 
comme un très bas débit d’eau dans le Saint-Jean, Énergie NB a l’intention de limiter les augmentations des tarifs 
d’électricité dans chacune des trois prochaines années à un maximum de trois pour cent, ce qui est à l’intérieur du 
taux prévu d’inflation. 
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